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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE FRANÇAISE 

PREFET DU VAR 

  

PREFECTURE 
Direction de l'action territoriale de l'Etat ' + 
Bureau du Développement Durable Toulon, le il S JU IN 2015 

ARRETE portant autorisation d'exploiter une 
unité de compostage de déchets verts et de boues 
issues de la station d'épuration intercommunale 
de la Communauté de Communes de la Vallée du 
Gapeau à La Crau 

Le Préfet du VAR, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le Code de l'Environnement (parties législative et réglementaire), 

Vu la nomenclature des installations classées, 

Vu la demande présentée le 21 juin 2011 par Monsieur André GEOFFROY pour le compte de la Communauté 
de Commune de la vallée du Gapeau dont le siège est situé au 1193, avenue des Sénes à SOLLIES-PONT 
(83210), d'exploiter une unité de compostage de déchets verts et de boues issues de la station d’épuration 
intercommunale implantée lieu-dit « Castel Rouard » à LA CRAU (83260), 

Vu les pièces du dossier, comportant notamment une étude d'impact, et une étude de danger, 

Vu l'avis de l'inspecteur des installations auprès de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement Provence — Alpes - Côte d'Azur en date du 9 mai 2012, considérant que le dossier est complet et 
régulier et que la demande est recevable, 

Vu l'avis de l’Autorité Environnementale, en date du 23 mai 2012, portant sur le caractère complet de l’étude 
d'impact, de l’étude danger et la qualité et le caractère approprié des informations qu’elles contiennent et sur la 
manière dont le projet prend en compte l’environnement, 

Vu la décision du président du tribunal administratif de Toulon du 10 septembre 2012 désignant Monsieur 
Michel METIVET assurer les fonctions de commissaire enquêteur titulaire, et Monsieur Jacques GILBERT en 
qualité de commissaire enquêteur suppléant, 

Vu l'arrêté en date du 18 octobre 2012, portant ouverture d'une enquête publique du 13 novembre au 14 
décembre 2012 inclus, en mairie de La Crau (83490), relative à la demande d'autorisation d'exploiter une unité 

de compostage de déchets verts et de boues issues de la station d'épuration intercommunale de la Crau 

Vu le dossier de retour d'enquête publique établi par le commissaire enquêteur et remis au Préfet le 14 janvier 
2013, 

Vu les avis exprimés au cours de la consultation administrative et de l’enquête publique, 

Vu le rapport de l'inspecteur des installations auprès de la direction régionale de l’environnement, de 

PREFECTURE DU VAR / DATE / BDD PAGE 1/37



l'aménagement et du logement Provence — Alpes - Côte d’Azur en date du 19 avril 2013, 

Vu l'avis formulé par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 

lors de sa séance du 15 mai 2013, 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies, 

Considérant que les prescriptions contenues dans le présent arrêté sont de nature à préserver les intérêts visés à 

l’article L 511-1 du code de l’environnement, 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l’arrêté préfectoral d'autorisation 
doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d’autre part de la 
qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la 

TESSOUrCE en EAU, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Var, 

ARRETE 
  

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La COMMUNAUTE de COMMUNES de la VALLEE du GAPEAU dont le siège est situé au 1193, avenue des 
Sénès — 83210 SOLLIES-PONT est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent 
arrêté, à exploiter sur le territoire de la communes de LA CRAU), lieu dit « Castel Rouard », les installations 

détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES A 
DECLARATION OU SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration 
incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral 
d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

          

Désignation des installations Rubrique Volume de l'activité Ciassement (AS, À, 
ICPE E, D, NC) 

Installation de traitement de déchets 2791-1 La quantité maximale de A 
Non dangereux à l’exclusion des installations déchets traités 2km 

visées aux rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, (broyage, criblage, malaxage, 
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2781 et 2782. 
La quantité de déchets traités étant : 

mélange de boues ct déchets 
verts) 

  

  

  

  

  

  

1. Supérieure ou égale à 10 t/j = 28,05 tj 

Installations de compostage de déchets non | 2780-2-a La quantité maximale de A 
dangereux ou de matière végétale, ayant, le matières traitées En 
cas échéant, subi une étape de méthanisation. {mélange de boues et de 
2.Compostage de fraction fermentescible de déchets verts) 
déchets triés à la source ou sur site, de boues = 26,85 tj 

de station d’épuration des eaux urbaines, de ° 
papeteries, d’industries agroalimentaires, 
seuls ou en mélange avec des déchets admis 
dans une installation relevant de la rubrique 

2780-1. 

a) La quantité de matières traitées étant 
supérieure ou égale à 20 t/j 

Dépôt de fumiers, engrais et supports de 2171 Le volume maximal de D 
culture renfermant des matières organiques compost (support de culture) 

et n’étant pas l'annexe d’une exploitation en attente de départ 
agricole, le dépôt étant supérieur à 200 m3. Produit fini = 3024 m3 

Emploi ou stockage d’acide sulfurique à plus | 1611 La quantité totale maximale | NC 
de 25 %. La quantité totale susceptible d’être d'acide sulfurique présente 
présente dans l’installation étant : dans l'installation 
1. Supérieure ou égale à 250 t <50t 

2. Supérieure ou égale à 50 t, mais inférieure (1 cuve de 2500 L) 
à250t 

Soit 2,5 m3 x(d=1,84x0,95) 

=44t 
Liquides inflammables (stockage en 14322 1 cuve aérienne double NC 
réservoirs manufacturés de). enveloppe de fioul de 1000 
2. Stockage de liquides inflammables visés à rest prsenc une 
la rubrique 1430 : capacité équivalente 

<10m3 

C=1m3/5=0,2m3 

Stations-service : installations, ouvertes ou 1435 Volume annuel maximal NC 
non au public, où les carburants sont 
transférés de réservoirs de stockage fixes 

dans les réservoirs à carburant de véhicules à 
moteur, de bateaux ou aéronefs. 

Le volume annuel de carburant (liquides 
inflammables visées à la rubrique 1430 de la 
catégorie de référence [coefficient 1]) 

distribué étant : 

1. Supérieur à 8 000 m3 

2. Supérieur à 3 500 m3 mais inférieur ou 
égal à 8 000 m3 

3. Supérieur à 100 m3 mais inférieur ou égal 
à 3 500 m3     

distribué < 100 m3 

V annuel maxi distribué = 
30m3   

  

À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou E (Enregistrement) ou D 

(Déclaration) ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 

installations ou les capacités maximales autorisées. 
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ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Commune Parcelles Lieux-dits 
  

      LA CRAU Section BD n° 13, 29 et 30 Castel Rouard 
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de 
cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois 
ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIERES 

L'établissement est soumis à la constitution de garanties financières en application de l'article R516-1-5° du 
code de l'environnement (cas des installations soumises à autorisation au titre de l'article L 512-2 du code de 

l'environnement, susceptibles, en raison de la nature et de la quantité des produits et déchets détenus, d'être à 

l'origine de pollutions importantes des sols ou des eaux). 

En application des dispositions de l'arrêté du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à 

l'obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R516-1 du code de 
l'environnement (cf son article 1 et son annexe I) l'obligation de constituer des garanties financières démarre au 
ler juillet 2012 en raison de l'exploitation d'activités visées par la rubrique 2791 de la nomenclature des 

installations classées. 

Afin de déterminer le montant des garanties financières à constituer, l'exploitant adressera au préfet, dans un 
délai maximal de 6 mois à compter de la date du présent arrêté, une note de calculs établie conformément aux 
dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du 
montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties 

additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et 
de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant 

sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 
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ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 

l'article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au 
Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, 
effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à 

cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Certaines des installations (celle visée par la rubrique 2791) faisant partie de celles mentionnées à l’article 
RS516.1.5° du code de l’environnement, le changement d’exploitant est soumis à autorisation. 
Il appartient au nouvel exploitant de solliciter la demande d’autorisation de changement d’exploitant, à laquelle 

sont annexés les documents établissant ses capacités techniques et financières et la constitution de garanties 
financières, auprès du préfet, conformément aux dispositions règlementaires applicables (cf les 2 derniers 
alinéas de l’article R516-1 du code de l’environnement). 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D’ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l’article R.512-74 du code de l’environnement pour l’application des articles 
R.512-39-1 à R.512-39-5, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet 

la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, 
la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations 
de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

e. des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l’usage prévu au premier 
alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.7.1. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code 

général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 
- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
. la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients 
pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la 
protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que 
pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement 

ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L’exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture, …). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PREVENU 

ARTICLE 2.4.1. DANGER OU NUISANCE NON PREVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 
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CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Pour ce faire, il transmet immédiatement à l’inspection des installations classées la fiche « GP » annexée au 
présent arrêté. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION 
DE L’INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en 
cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
- le recueil des informations préalables des matières admissibles dans l'installation, 

- les registres d’admission des déchets, 

- le document de suivi par lots de fabrication de compost, 
- le registre des matières sortantes, 
- les résultats des analyses de surveillance 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde 
des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 
minimum. 
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l’entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 

notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 
- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les 
installations concernées. 
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, i 
en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en 
toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 

rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

L'exploitant veille notamment à assurer l’aération nécessaire des matières traitées pour éviter leur dégradation 
anaérobie à tous les stades de leur présence sur le site. [l prend les dispositions nécessaires pour éviter la 
stagnation prolongée de boues en fond de bassin de rétention des eaux de ruissellement en opérant annuellement 

un curage. 

Afin de lutter contre les émissions malodorantes, les dispositions suivantes sont prises : 
- Le système de traitement sera effectué en espace confiné avec la mise en place d’un système 
d’aération forcée qui limite les zones anaérobie, diminuent la durée de traitement et donc la production d'odeurs 
à la source. 
- Le traitement des effluents gazeux est effectué par une tour de lavage acide, deux dépoussiéreurs et 
un biofiltre pour l’élimination des composés soufrés. 

Le débit d’odeur rejeté, doit être compatible avec l’objectif suivant de qualité de l’air ambiant : la concentration 
d’odeur imputable à l’installation au niveau des zones d’occupation humaine listées à l’article 3 de l’arrêté 
ministériel du 22 avril 2008 ( habitations occupées par des tiers, stades ou terrains de camping agréés ainsi que 
zones destinées à l’habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers, établissements recevant du 

public à l’exception de ceux en lien avec la collecte et le traitement des déchets) dans un rayon de 3 000 mètres 
des limites clôturées de l'installation ne doit pas dépasser la limite de 5 u0E / m3 plus de 175 heures par an, soit 
une fréquence de dépassement de 2%. Ces périodes de dépassement intègrent les pannes éventuelles des 
équipements de compostage et de traitement des composés odorants, qui sont conçus pour que leurs durées 

d’indisponibilité soient aussi réduite que possible. 
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Le système de traitement des effluents gazeux est contrôlé au moins une fois tous les 3 ans. Ces contrôles, 
effectués en amont et en aval de l’équipement, sont réalisés par un organisme disposant des connaissances et des 
compétences requises ; ils comportent à minima la mesure des paramètres suivants : composés soufrés, 
ammoniac et concentration d'odeur. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact 
olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les 

envols de poussières et de matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 
de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas 
de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 
munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, 
les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions 
du présent arrêté, Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des 
risques d'incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu 
au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est 

interdite, Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, 
par l'intermédiaire de cheminées ou dispositifs équivalents pour permettre une bonne diffusion des rejets. 
L'emplacement de ces conduits ou dispositifs équivalents est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment 
siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les points de rejet doivent être aménagés de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de 
polluants à l’atmosphère, En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d'organismes 
extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de 
ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
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ARTICLE 3.2.2. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

Article 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes : 

- 5 mg/Nm3 d'hydrogène sulfuré (H2S) sur gaz sec si le flux dépasse 50 g/h; 

- 50 mg/Nm3 d’ammoniac (NH3) sur gaz sec si le flux dépasse 100 g/h 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'établissement est alimenté pour son usage domestique par le réseau public de distribution d’eau potable de la 
commune de la Crau. L'ensemble des eaux brutes utilisées pour son usage industriel ou protection incendie est 
fourni par la Société du Canal de Provence. 
Les besoins en eau de l’établissement sont d'environ 50 m3/an pour l’eau potable et de 9.200 m3/an pour l’eau 
brute, 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.2.1. Protection des eaux d’alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 

substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICEE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu par le présent arrêté ou non 
conforme à ses dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 
être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
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Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs 

ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 

dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étancheité. 

Les justificatifs de ces contrôles sont conservés par l’exploitant et tenus à disposition de l’inspecteur des 

installations classées. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont 

aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à 

partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par 

consigne. 

Il est prévu un bassin de confinement de 350 m3 susceptible de recevoir les eaux de ruissellements polluées. 

Ce bassin est destiné à confiner ces eaux en cas de pollution accidentelle (notamment si incendie). À cet effet il 

est isolable (pour permettre la reprise des eaux ainsi confinées) et by-passable (by-pass en situation normale) par 

l'intermédiaire de vannes. 
Ce bassin sera situé en contrebas de la plate-forme de compostage au nord, à proximité de l’accès du site. Il est 

situé en dehors de la zone inondable. Par sécurité ce bassin sera clôturé. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET 

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

Les différentes catégories d’effluents collectés sont les suivantes : 

- les eaux pluviales non souillées (toitures..) 

- les eaux pluviales susceptibles d’être souillées (voiries, aires étanches de la plate-forme.) 

- les eaux industrielles (eaux de lavage, jus de compost ou de déchets verts, eau de tour de lavage.) 

- les eaux sanitaires 

Seule les eaux pluviales non souillées (toitures..) sont collectées séparément. 
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ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 

traitement. 

La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 

seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes 

des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de 

l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non 

visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 

exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 

variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du 

démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 

pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 

dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 

polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 

traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures 

et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être souillées, les eaux industrielles et les eaux sanitaires, sont collectées par 

un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les 

polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée 

lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois 

par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon 

fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la 

norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent 

les caractéristiques suivantes : 

  

  

    

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le noi 

présent arrêté 

Nature des effluents Eaux pluviales non souillées (toiture,} 

Exutoire du rejet milieu naturel 

Traitement avant rejet Aucun 

Milieu naturel récepteur Cours d’eau « Gapeau » 
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Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le N°2 

présent arrêté 

Nature des effluents Eaux pluviales susceptibles d’être souillées, eaux 
industrielles et eaux sanitaires 

Débit maximal 50 m3/j 
Exutoire du rejet Réseau privé aboutissant à la STEP de la Crau 
Traitement avant rejet Décanteur et séparateur d’hydrocarbure 
Milieu récepteur Station d'épuration collective de la Crau 
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

e Rejet dans le milieu naturel : 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 

- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, 
en fonction de l’utilisation de l’eau à proximité immédiate et à l’aval de celui-ci. 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d’occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l’état compétent. 

. Reïet dans une station collective : 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à 
laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du 
code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d’effluents liquides est prévu un point de prélèvement d’échantillons et de points de 
mesure (débit, température, concentration en polluant,.….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

43.622 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité 
des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la 
vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 

suffisamment homogène. 

Article 4.3.6.3. Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C, 
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ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 
des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 
ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 
Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : <30 °C 
- PH : compris entre 5,5 et 8,5 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 
L’'ETABLISSEMENT 

Les eaux susceptibles d’être polluées et les eaux d’extinctions d’un incendie sont confinées dans un dispositif de 
rétention de 350 m3. Ces eaux polluées sont dirigées, en fonction du résultat d’analyse, vers l’une des filières de 

traitement autorisées à les recevoir. 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être évacuées vers le 
milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX AVANT REJET DANS UNE STATION 
D’EPURATION COLLECTIVE 

Article 4.3.9.1. Rejets dans une station d'épuration collective 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites ci- 
dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : eaux pluviales susceptibles d’être souillées, eaux Industrielles, 
eaux sanitaires. 

Le débit maximum autorisé : 

Volume journalier maxi (temps sec) : 50 m3/jour 

Concentrations maximales autorisées (mesurées selon les normes en vigueur, sur des prélèvements 24 heures) : 

  

  

à Concentration 
Paramètre :. 

maximale 

\IMES 600 mg/l 

\ |DBO5 800 mg/l 

“[pco 2 000 mg/l 

PA
 

Azote total (NTK) |150 mg/l 

\]Phosphore total 50 mg/l       *, | Hydrocarbure 10 mg/l 
totaux : 
  

PREFECTURE DU VAR / DATE / BDD PAGE 14/37



Flux maxima autorisés (mesurés selon les normes en vigueur) : 

  

  

Paramètre Flux maxima 

MES 30 kg/j 

 |DBOS5 40 kg/j 

 |BCO 100 kg/j 

7 | Azotetotal (NTK) |7,5 kg/j 

Phosphore total 2,5 kg/j         
Autres substances, les rejets doivent respecter les valeurs limites suivantes : 

Ces paramètres ne seront vérifiés qu’en cas d’incidents ou de dysfonctionnements constatés sur le réseau ou la 

station d’épuration afin d’en rechercher la cause. 

  

  

s Concentration 
Paramètre : 

maximale 

Indice phénols 0,3 mg/l 

Cyanures 0,1 mg/l 

Chrome hexavalent |0,1 mg/l 

Arsenic et composés | 0,1 mg/l 
en (As) 

Manganèse et|1 mg/l 
composés (en Mn) 
Etain et composés 2 mg/l 
(en Sn) 

Fer, aluminium et 5 mg/l 
composés (Fe + Al) 

Composés 1 mg/l 
organiques halogénés 

(AOX) 
Hydrocarbure totaux |10 mg/l 

Fluor et composés 15 mg/l 

      
(en F) 

Chlorures 400 mg/l 

Sulfates 400 mg/l 

Sulfures 1 mg/l 

Nitrites 1 mg/l 

Matières Extractibles | 200 mg/l 
à l’Hexane (MEH) 

Hydrocarbures 0,1 mg/l 

Aromatiques 
Polycyclique (HAP) 
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(PCB) 
Pesticides 

(en Pb) 

(en Cu) 

(en Cr) 

(en Ni) 

(en Zn) 

Mercure (en Hg) 

Argent (en Ag)   

Polychlorobiphényles 

Plomb et composés 

Cuivre et composés 

Chrome et composés 

Nickel et composés 

Zinc et composés 

Cadmium (en Cd) 

0,1 mg/l 

0,1 mg/l 

0,5 mg/l 

0,5 mg 

0,5 mg/l 

0,5 mg/l 

2 mg/l 

0,1 mgl 

0,1 mg/l 

0,1 mg/l       

Le raccordement à une station de traitement des eaux usées collective, urbaine ou industrielle, n’est autorisé que 
si l’infrastructure (réseau et station d’épuration) est apte à acheminer et traiter l’effluent dans de bonnes 
conditions. 

Une autorisation de déversement ainsi que, le cas échéant, une convention de déversement, sont établies avec les 
autorités compétentes. Dans ce cas, les valeurs limites ci-dessus peuvent être modifiées et des paramètres 
supplémentaires introduits par l’arrêté d’autorisation de déversement prévu par l’article L1331-10 du code de la 
santé publique. 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

Eaux pluviales non souillées (les eaux de toiture) sont directement rejetées dans le milieu naturel. 

  

  

    

. Concentration 
Paramètre : 

maximale 

MES 100 mg/l 

DBOS 100 mg/l 

DCO 300 mg/l 

Azote total 30 mg/l 

Phosphore total 10 mg/l 

Hydrocarbure 10 mg/l 
totaux     
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TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 
l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code de 
l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code de 
l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du 
code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 
d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de 

génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles 
R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES 
DES DECHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS GERES A L’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1 
et L. 541-1 du code de l’environnement. 
Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS GERES A L’INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de 
l'établissement (incinération à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdit. 
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Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets 

non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 

déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 
informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à 
Particle R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 

541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par Pexploitant, est tenue à la disposition de l’inspection 
des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 

2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivantes : 

Les activités de la plate-forme de compostage produisent en fait peu de déchets dits déchets secondaires dans la 
mesure où les seuls déchets secondaires pourraient être les refus de dégrillage qui sont remis en tête de filière 
pour être à nouveau traité par compostage. On notera également la production de lixiviats qui sont collectés et 
traités dans la station d’épuration voisine ainsi que le compost non normé qui fera l’objet d’un épandage 
agricole. 

On peut également rencontrer dans les déchets réceptionnés quelques déchets ultimes de type plastiques, 
ferrailles, cailloux dont les quantités sont généralement peu importantes. En ce qui concerne les ferrailles ou les 
plastiques, ils seront portés à la déchetterie de la CCVG dès que besoin. 

On trouve que très rarement des déchets de type ménagers et assimilés ou dangereux. Si l’on en rencontre, ils 
seront acheminés dans une filière spécifique de traitement agréée. 

Les papiers et les cartons non souillés retrouvés dans les déchets verts pourront être compostés et de ce fait 
recyclés. 

Les boues et les graisses du décanteur séparateur d’hydrocarbure sont acheminées vers les filières appropriées 

de traitement agréée. 

  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
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Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les 

règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant 

pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 

aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

    

Niveau de bruit ambiant Emergence admissible pour la période | Emergence admissible pour 

existant dans les zones à allant de 7 h à 22 h, sauf dimanches et la période allant de 

émergence réglementée jours fériés 22h à7 h, ainsi que les 

(incluant le bruit de dimanches et jours fériés 

l'établissement) 

Supérieur à 35 dB(A) et 6 dB(A) 4 dB(A) 

inférieur ou égal à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         
ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite 
admissible 70 dB(A) 60 dB(A)       
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou 
des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 
niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 
circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement 
par les installations classées. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 

d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 

mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2. ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de 

connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches 

de données de sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel 

est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de 

secours. 

ARTICLE 7.1.3. PROPRETE DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 

présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.4. CONTROLE DES ACCES 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l’accès à toute personne non autorisée. 

Le site doit être clos à une hauteur minimale de 2 mètres. 

ARTICLE 7.1.5. CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'accès aux différentes aires de l'installation est conçu de façon à permettre l'intervention des services 

d'incendie et de secours. Les bâtiments éventuels sont desservis, sur au moins une face, par une voie 

carrossable. Une surface au moins équivalente à celle de l'andain de fermentation ou de maturation le plus 

important est maintenue libre en permanence dans l'enceinte de l'installation pour faciliter l'extinction en cas 

d'incendie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés. 

Les voies de circulation, les pistes et voies d'accès sont nettement délimitées, maintenues en état de propreté 

et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. L'exploitant fixe les règles de circulation et de 

stationnement applicables à l'intérieur de son installation. Elles sont portées à la connaissance des intéressés 

par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.1.6. ETUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 

mentionnées dans l’étude de dangers.



CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. COMPORTEMENT AU FEU 

Lorsque les équipements de compostage sont couverts, les locaux les abritant présentent les caractéristiques 

de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- Ensemble de la structure a minima R15 
- Parois intérieures et extérieures de classe A2s1d0 

- Toitures et couvertures de toiture de classe et d’indice BROOF (t3) 

Les locaux ne comportent pas de stockage de matières inflammables ou combustibles autres que celles 
strictement nécessaires à l’exercice de l’activité. 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs) 
sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.2.2.1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des 

services d’incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et 

leur mise en œuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne 
pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, 
même en dehors des heures d’exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Article 7.2.2.2. Accessibilité des engins à proximité de l’installation 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et 
est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou partie de cette installation. 
Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 
la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente inférieure 
à 15%, la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90KN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum. 

ARTICLE 7.2.3. DESENFUMAGE 

Lorsque les équipements de compostage sont couverts, la toiture comporte au moins sur 2% de sa surface des 
éléments permettant, en cas d’incendie, l’évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous 
l'effet de la chaleur). Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à 
commande automatique et manuelle dont la surface est calculée en fonction, d’une part de la nature des 
produits, matières ou substances entreposées, d'autre part des dimensions du bâtiment ; elle n’est jamais 
inférieure à 0,5% de la surface totale de toiture. 
La commande manuelle des exutoires de fumée doit être facilement accessible depuis les issues de secours. 
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ARTICLE 7.2.4, MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 
dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1 et qui seront affichés à l'entrée de l'établissement ; 
- des extincteurs seront installés à l’intérieur des locaux en fonction des risques spécifiques, bien visibles et 

facilement accessibles. 

La défense extérieure contre l'incendie est assuré par 2 poteaux incendie de 100 mm de diamètre normalisés 
NFS 61.213 et 62.200, dont un au moins devra être implanté à proximité de l’aire de stockage des déchets 
verts et du compost. Ces 2 poteaux devront pouvoir fonctionner en simultané, en assurant un débit minimum 

de 120 m3/h pendant 2 heures. 

Ces moyens d'intervention sont correctement entretenus et maintenus en bon état de marche, ils sont repérés 
et facilement accessible. lis font l’objet de vérifications périodiques (à minima une fois par an) par un 
organisme compétent dont le suivi est consigné dans un registre et tenu à la disposition de l’inspecteur des 

installations classées. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu’elles 

sont vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. 

Les équipements métalliques (cuves etc..) sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes 
applicables. 

ARTICLE 7.3.2. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l’origine d'évènements susceptible de 
porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 

personnes ou à la qualité de l’environnement, sont protégées contre la foudre en application de Farrêté 

ministériel du 04 octobre 2010 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RETENTION DES POLLUTIONS 

ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. RETENTIONS ET CONFINEMENT 

L Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité 

de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 
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- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

IL. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 
arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 
l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.5.2. TRAVAUX 

Dans les locaux à risque, tel que définis à l’article 7.1.1 du présent arrêté, les travaux de réparation ou 
d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un «permis d'intervention» et 
éventuellement d'un «permis de feu » pour une intervention avec source de chaleur ou flamme et en 

respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et 

définition des mesures appropriées. 
Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et 
visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués 
par une entreprise extérieure, le «permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la 

consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure 

ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du 
feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». 

Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7.5.3. VERIFICATION PERIODIQUE ET MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et 
de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, 
colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément 
aux référentiels en vigueur. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans 
les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les 
zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
- l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 
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- l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 
l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses, 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 7.4.1, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc., 

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d’accident. 

CHAPITRE 7.6 SUBSTANCES RADIOACTIVES 

ARTICLE 7.6.1. CONTROLE DE NON-RADIOACTIVITE 

Toute admission de déchets autres que des déjections animales ou des déchets végétaux fait l’objet d’un 
contrôle de non-radioactivité du chargement. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les documents nécessaires à la 
traçabilité des opérations de vérification et de maintenance réalisées sur le dispositif de détection de la 

radioactivité. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 EPANDAGE 

ARTICLE 8.1.1. DESTINATION DU COMPOST PRODUIT 

Le compost produit doit répondre à la norme NF U44-095. A défaut, le compost sera valorisé en agriculture 

conformément au plan d'épandage déposé le 16/10/2007 et conformément aux prescriptions explicitées à 
l’article 8.1.3.3. 

ARTICLE 8.1.2. REGLEMENTATION A CARACTERE GENERAL 

- l’arrêté ministériel du 02/02/1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu’aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation. 

ARTICLE 8.1.3. DISPOSITIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX MODALITES D'EPANDAGE 

Article 8.1.3.1. Localisation 

L'épandage du compost produit par l’usine de LA CRAU ne peut se faire que sur les terrains définis dans les 
tableaux annexés. Ils sont répartis sur 20 communes, toutes situées dans le Var et sont exploités par 8 
agriculteurs. La surface totale représente est de 285 ha sur les 361,4 ha ayant fait l’objet de l’étude de 
périmètre. Les cultures concernées sont : du blé, vignes, prairies. 
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Article 8.1.3.2. Travaux préalables à toute opération d'épandage 

Lorsque les parcelles ne peuvent pas être entièrement épandues, la zone d'épandage visée à l'article 4.4.1 ci- 
dessus, fait l'objet d’un repérage sur le terrain consistant, à minima, en un piquetage de chacun des points 
anguleux constitutif du périmètre délimitant la zone d'épandage ; ces piquetages devant être réalisés de telle 

sorte que les piquets soient visibles successivement l'un de l'autre. 

Le maintien en état des repérages ci-dessus prescrits de la zone d'épandage, mis en place sur le terrain, doit 
être assuré en permanence, de telle sorte qu'il soit, en toutes circonstances, possible de visualiser les 

périmètres sur lequel l'épandage est autorisé. 

Article 8.1.3.3, Modalités d'épandage 

Article 8.1.3.3.1 - Généralités 

Les épandages non autorisés sont interdits. 

Il est à noter que l’épandage ne sera pas utilisé en fonctionnement normal de l’unité de compostage, mais 
uniquement en cas de dysfonctionnement entraînant la production de compost non normé. 

Les modalités d'épandage respectent les dispositions de la section 4 (Epandage) du chapitre V (valeurs limites 
d'émissions) de l'arrêté ministériel du 02/02/1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi 

qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
autorisation. 

Les opérations d'épandage sont réalisées dans des conditions et selon des modalités visant à ne pas 
incommoder le voisinage par de mauvaises odeurs. 

Les émissions sonores sur le site d'épandage respectent les dispositions de l'arrêté ministériel du 23/01/1997 
relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

Article 8.1.3.3.2 — Contrat liant les différents intervenants 

Un contrat doit être établi entre le producteur de compost et chacun des intervenants de la filière. 

Notamment, un contrat doit être établi entre le producteur de compost et l’exploitant agricole de la zone 
d’épandage. 

Le contrat susvisé définit les engagements de chacun ainsi que leur durée et est tenu à disposition de 
l'inspection des installations classées qui peut, en outre, exiger que des copies lui soient adressées ou remises. 

Article 8.1.3.3.3 - Mode et conditions d'épandage 

Les périodes d'épandage et Les quantités de compost épandues sont adaptées de manière : 

. à assurer l'apport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu 
des apports de toute nature, y compris les engrais, Les amendements et les supports de culture ; 
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e à ce que la capacité d'absorption des sols ne soit en aucun cas dépassée, de telle sorte que ni la 
stagnation prolongée sur les sols, ni le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, ni une percolation 

rapide vers les nappes souterraines ne puisse se produire ; 

. à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa 

structure où de présenter un risque écotoxique ; 

e à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 

e à être compatible avec les capacités d'épuration des sols. 

Les produits dont l'épandage est autorisé sont strictement limités au compost produit par l’usine de traitement 

des boues issues de STEP de LA CRAU. 

4rticle 8.1.3.3.4 — Dispositifs d'entreposage et dépôts temporaires     

Les dispositifs permanents d’entreposage de déchets et/ou d’effluents sont dimensionnés pour faire face aux 
périodes éventuelles de dysfonctionnement de l’unité de compostage de manière à pouvoir stoker le compost 

non normé à épandre. 
Ils doivent être étanches et aménagés de sorte à ne pas constituer une source de gêne ou de nuisances pour le 

voisinage, ni entraîner une pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. 
Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d'entreposage est interdit. 
Les ouvrages d’entreposage à l’air libre sont interdits d’accès aux tiers non autorisés. 
Le dépôt temporaire de déchets et/ou d’effluents, sur la parcelle d'épandage et sans travaux d'aménagement 

n’est pas autorisé. 

4rticle 8.1.3.3.5 — Interdictions (et suspension) d'épandage 

L'épandage est interdit : 

à moins de 100 mètres de tout local habité ou occupé par des tiers, des terrains de camping agréés et des 
stades, excepté en cas d'enfouissement immédiat ; 

à moins de 35 mètres de tout point de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines 
ou des particuliers (100 m si la pente du terrain est supérieure à 7 %), à moins de 100 mètres des lieux de 

baïgnades, à moins de 500 mètres en amont des sites d'aquaculture, à moins de 35 mètres des cours d'eau et 

plans d'eau (100 m si la pente du terrain est supérieure à 7 %) ; 

pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé pendant les périodes de 
forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque d'inondation ; 

sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du champ 

d'épandage. 

De plus, l'épandage doit être suspendu : 

en cas de destruction de la culture, pour quelque cause que ce soit, et notamment par suite d'un incendie, 

en cas de carence de la part des l'agriculteurs chargés de l'exploitation des terrains d'épandage ayant pour 

conséquence de faire perdre tout intérêt agronomique aux opérations d'épandage. 

Dans ces cas, l'inspection des installations classées doit être informée, dans les meilleurs délais, de la 
survenance de ces faits. La reprise de l'épandage est conditionnée à la démonstration par l'exploitant de 
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l'intérêt agronomique qu'il ÿ a à poursuivre les opérations d'épandage dans ces circonstances et selon quelles 
modalités pratiques ; démonstration qui doit être validée par l'organisme indépendant, chargé du suivi 
agronomique. 

Article 8,1.3.3. 6 — Distances et délais minima 

Sous réserve des prescriptions fixées en application du code de la santé publique, l'épandage des effluents 
respecte les distances et délais minima prévus au tableau de l'annexe VII-b de l'arrêté ministériel du 
02/02/1998 visé à l'article 8.1.3.3.1 ci-dessus (un exemplaire de ce tableau est joint au présent arrêté). 

Article 8.1.3.4. Qualité du compost à épandre 

Le pH doit être compris entre 6,5 et 8,5. 

Le compost n’est pas nocif pour l'environnement et présente une valeur agronomique satisfaisante. Il ne 

contient pas de substances toxiques. Notamment , la teneur maximale en éléments polluants respecte les 
limites précisées au tableau de l'annexe VII-a de l'arrêté ministériel du 02/02/1998 visé à l'article 8.1.3.1.1 ci- 

dessus (un exemplaire de ce tableau est joint au présent arrêté). 

Les boues entrant dans la fabrication du compost répondent à ces mêmes critères. 

Article 8.1.3.5. Quantités maximales annuelles de matières fertilisantes épandues à l’hectare 

Les quantités maximales annuelles de matières fertilisantes épandues par hectare sont données dans les 
tableaux ci-après : 

  

  

          

Quantité maximale de matières _Azote Phosp hore Potassium 
fertilisantes (exprimé en Njen | (expriméen P)en | (exprimé en K) 

kg/ha/an kg/ha en kg/ha 

Prairies et grandes cultures 200 

Vigne 30     
A titre indicatif et pour un effluent dont la concentration moyenne en fertilisants serait de 3,5 kg/100 kg en 
Azote (N), 4 kg/100 kg en Phosphore (P20:) et 0,8 kg/100 kg en Potassium (K20), comme cela a été estimé 

dans le rapport d'étude préalable à l'épandage, le respect des quantités maximales de fertilisants ci-dessus 
fixées, conduit à la limitation du volume de compost épandu par hectare et par an à 8 T, 3,5 T en viticulture, 

compte tenu de la disponibilité des éléments la première année. 

Article 8.1.3.6. Programme prévisionnel annuel 

Un programme prévisionnel annuel d'épandage doit être établi par le producteur du compost à épandre 
(l'exploitant de l'usine de compostage) : 

- en fonction des conseils que pourra lui apporter l'organisme indépendant de suivi agronomique, 
- en accord avec les exploitants agricoles des terrains sur lesquels sont réalisés les opérations d'épandage, 

au plus tard un mois avant le début des opérations concernées. 
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Ce programme comprend : 

- la liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne ; 
- une analyse des sols portant sur des paramètres mentionnés en annexe VIlc de l'arrêté ministériel du 2 
février 1998 visé à l'article 8.1.3.3.1 ci-dessus (caractérisation de la valeur agronomique) choisis en fonction 

de l'étude préalable ; 
- une caractérisation des déchets ou effluents à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de production, 
valeur agronomique...) ; 
- les précautions spécifiques d'utilisation des déchets ou effluents (calendrier et dose d'épandage par unité 
culturale, ..); 
- l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l'épandage. 

Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées qui peut, à tout 

moment, demander à ce qu'une copie de celui-ci lui soit adressée. 

Article 8.1.3.7. Cahier d'épandage 

Un cahier d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans, mis à la disposition de l'inspection des 

installations classées, doit être tenu à jour. Il comporte les informations suivantes : 

les dates d'épandage (jour, mois, année) 

pour chaque jour où un épandage d'effluents a été effectué : 
les quantités de compost épandus (en tonnage et par terrain d'épandage), 

le terrain sur lequel l'épandage a été réalisé, 
le contexte météorologique, 
l'identification de la personne physique qui a réalisé l'opération d'épandage, 0

0
0
0
 

- l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols, présenté sous forme d'un tableau (un par zone 

d'épandage), à double entrée, comportant : 

o en colonne : les différents paramètres ayant fait l'objet d'une analyse, 
o en ligne : les dates auxquelles les prélèvements d'échantillons de sols, sur lesquels l'analyse a été 

pratiquée, ont été réalisés, 
o à l'intersection des lignes et des colonnes, la valeur correspondante du paramètre telle que donnée 
par l'analyse, avec son unité. 

Les résultats des analyses, tels que produits par les laboratoires ou organismes qui les ont réalisées, seront 
annexés à ce tableau. 

l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les boues de chaque STEP entrant dans la fabrication du 
compost et sur le compost lui-même, présenté sous la même forme que celle ci-dessus définie pour les sols." 

Article 8.1.3.8. Contrôle de la qualité des boues et du compost 

D'une part, les boues avant mélange, d’autre part le compost avant épandage font l'objet de contrôles de leur 

qualité selon les modalités ci-après définies : 

- Caractéristiques des analyses : 
Les paramètres ci-après font l’objet d'analyses par un laboratoire agréé 
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Y Valeur agronomique : 

le taux de matière sèche (en %) 

la matière organique (en %) 
le pH 
le rapport C/N 
l'azote global 
l'azote ammoniacal (en NH.) 
le phosphore total (en P:05) 
le potassium total (en KO) 

le calcium total (en CaO) 
le magnésium total (en MgO). 

Y Eléments traces métalliques : 

Cadmium 
Chrome 
Cuivre 

Mercure 
Nickel 
Plomb 

Zinc 
Chrome + cuivre + nickel + zinc. 

Y Composés traces organiques : 

Total des principaux PCB : 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 
Fluoranthène 
Benzo(b)fluoranthène 

Benzo(a)pyrène. 

Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des effluents sont conformes aux dispositions de l'annexe VII-d 

de l'arrêté ministériel du 02/02/1998 visé à l'article 8.8.3.3.1 ci-dessus (un exemplaire de celle-ci est joint au 
présent arrêté pour information, étant entendu que toute évolution du contenu de cette annexe sera applicable 

à l'exploitant). 

Fréquence et nombre d’analyses : 

  

  

  

  

Nombre d’analyses par an | Valeur agronomique ETM CTO 

Boues STEP LA CRAU 6 4 2 

Boues autres STEP 4 2 2 

Compost 5 3 2           
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Article 8.1.3.9. Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des sols 

Les sols font l'objet d'analyses pour la caractérisation de leur valeur agronomique selon les modalités ci-après 
définies. 

Outre les analyses ci-dessus, les sols doivent être analysés, tous les 10 ans, sur les points de référence tels qu'ils 

ont été localisés dans l’étude préalable à l’épandage à savoir : 

- la granulométrie ; 

- le taux de matière sèche (en %) ; 

- le taux de matière organique (en %) ; 

- lepH; 

- l'azote global ; l'azote ammoniacal (en NH.) ; 

- le rapport C/N: 

- le phosphore total (en P,0; échangeable) ; 

- le potassium total (en K,O échangeable) ; 

- le calcium total (en CaO échangeable) ; 

- le magnésium total (en MgO échangeable) ; 

- les oligo-éléments suivants : B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn. 

Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des sols sont conformes aux dispositions de l'annexe VII-d de 
l'arrêté ministériel du 02/02/1998 (un exemplaire de celle-ci est joint au présent arrêté pour information, étant 

entendu que toute évolution du contenu de cette annexe sera applicable à l'exploitant). 

Article 8.1.3.10. Bilan annuel 

L'exploitant rédige un bilan annuel qui comprend : 

- un bilan qualitatif du compost épandu (synthèse des analyses faites sur les boues et sur le compost, 

notamment en application des dispositions de l'article 8.1.3.8 du présent arrêté) ; 
- un bilan quantitatif du compost épandu (un par terrain d'épandage) faisant apparaître notamment : 

les quantités épandues, 
le flux d'éléments fertilisants (N,P,K) apportés (en explicitant clairement comment ce flux a été déterminé), 
Le flux cumulé des ETM (Eléments traces métalliques) et des CTO (Composés traces organiques) sur 10 ans, 

comprenant l’ensemble des épandages de déchets ménagers et industriels réalisés sur les parcelles ; 

- les résultats des analyses de sols réalisées conformément aux dispositions de l'article 8.1.3.9 du présent 

arrêté, relatif aux analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des sols ; 
- le bilan de fumure réalisé sur chaque zone d'épandage (apport par le compost épandu et la fertilisation 
complémentaire éventuellement apportée) ; 

- le rapport de l'organisme indépendant de suivi agronomique. 

Une copie du bilan est adressée annuellement au préfet, ainsi qu'aux agriculteurs concernés. 

Le premier bilan annuel doit être établi à l'issue de la période d'un an qui suit la date du premier apport 
d'effluents sur l'un quelconque des terrains d'épandage ; la copie de celui-ci devant être adressée aux personnes 
susvisées au plus tard dans les 3 mois qui suivent. Les bilans annuels suivants sont adressés, toujours aux 

mêmes personnes, au plus tard à la date anniversaire d'échéance de l'envoi du premier bilan telle que ci-dessus 
déterminée. 

Article 8.1.3.11. Suivi agronomique par un organisme indépendant 

L'exploitant fait appel à un organisme extérieur qualifié, dont le choix est soumis à l'accord de l'inspection des 
installations classées, lequel a vocation : 
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- d'une part à le conseiller, notamment pour l'élaboration du programme prévisionnel annuel d'épandage, 

- d'autre part à veiller au bon suivi agronomique des épandages dans un objectif de préservation de la qualité 
des sols et de la culture et ce notamment à partir des documents que se doit de tenir l'exploitant (cahier 
d'épandage, contrôle de la qualité des effluents, analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des 

sols). 

Cet organisme doit notamment rédiger un rapport annuel relatif à ses interventions et actions, faisant clairement 
apparaître : 

- le caractère satisfaisant ou les points posant problème dans la tenue des documents, dans la réalisation des 
contrôles ou analyses, prescrits dans le présent arrêté (cf notamment ses articles 8.1.3.6, 3.1.3.7, 8.1.3.8, 8.1.3.9 

et 8.1.3.10) en vue d'assurer un suivi agronomique des opérations d'épandage, et ce relativement à la période 
annuelle écoulée 

les recommandations, conseils ou suggestions faites à l'exploitant pour la période annuelle à venir, en vue 
notamment d'améliorer ses pratiques d'épandage, de se conformer à ses obligations réglementaires telles 

qu'édictées dans le présent arrêté, de rectifier des écarts antérieurs et ce dans l'intérêt de la préservation de la 
qualité des sols, du bon développement de la culture ou de la santé des animaux venant paître sur les zones 
d'épandage. 

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS SPECIFIQUES A L'ACTIVITE DE COMPOSTAGE 

ARTICLE 8.2.1. IMPLANTATION AMENAGEMENT 

Une installation de compostage comprend au minimum : 
— une aire* (ou équipement dédié) de réception/tri/contrôle des matières entrantes ; 

— une aire* (ou équipement dédié) de stockage des matières entrantes, adaptée à la nature de celles-ci ; 
— une aire* (ou équipement dédié) de préparation, le cas échéant ; 
— une aire* (ou équipement dédié) de fermentation aérobie ; 

— une aire* (ou équipement dédié) de maturation ; 
— une aire (ou équipement dédié) d'affinage/criblage/formulation, le cas échéant ; 
— une aire de stockage des composts et déchets stabilisés avant expédition, le cas échéant. 
A l'exception de celles qui sont abritées dans un bâtiment fermé, ces différentes aires sont situées à 8 mètres au 
moins des limites de propriété du site. 
L'arrêté préfectoral peut prévoir un nombre minimal d'aires inférieur dans le cas du compostage de déjections 
animales. 
2. L'installation n'est pas implantée dans le périmètre de protection rapproché d'un captage d'eau destinée à la 
consommation humaine. 
L'installation est implantée de manière à ce que les différentes aires et équipements mentionnés au 1 soient 
situés : 
— à au moins 50 mètres des habitations occupées par des tiers, stades ou terrains de camping agréés ainsi que 
des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers, établissements recevant 
du public, à l'exception de ceux en lien avec la collecte ou le traitement des déchets. Cette distance minimale est 

portée de 50 à 200 mètres pour les aires signalées avec un astérisque (*) au 1 du présent article lorsqu'elles ne 
sont pas fermées, avec traitement des effluents gazeux, et à 100 mètres pour lesdites aires d'installations 
compostant des effluents d'élevage connexes de l'établissement qui les a produits. La distance minimale de 200 
mètres s'applique également aux installations, fermées ou non, qui traitent des déchets comportant des matières 

d'origine animale autres que les ordures ménagères résiduelles, la FFOM, les déchets d'aliments de la 
restauration, les déjections animales et les matières stercoraires ; 

— à au moins 35 mètres des puits et forages extérieurs au site, des sources, des aqueducs en écoulement libre, 
des rivages, des berges des cours d'eau, de toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le 
stockage des eaux destinées à l'alimentation en eau potable, à des industries agroalimentaires, ou à l'arrosage des 
cultures maraîchères ou hydroponiques ; 
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— à au moins 200 mètres des lieux publics de baignade et des plages ; 
— à au moins 500 mètres des piscicultures et des zones conchylicoles. 
L'arrêté préfectoral d'autorisation peut prévoir des distances minimales d'implantation par rapport aux lieux 
publics de baignade, plages et piscicultures plus faibles sous réserve qu'une telle modification n'ait pas d'impact 

sur la qualité des eaux des zones concernées. 

Le site doit être clos à une hauteur minimale de 2 mètres de manière à interdire toute entrée non autorisée à 

l'intérieur du site. Cette disposition ne s'applique toutefois pas aux installations connexes d'un élevage 
compostant ses propres effluents. 

Toutes les aires mentionnées ci-dessus sont imperméables et équipées de façon à pouvoir recueillir les eaux de 
ruissellement y ayant transité, les jus et les éventuelles eaux de procédé. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant 
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets 
dit programme d’auto surveillance. 
L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions 
de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l’environnement. 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de 
transmission à l’inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 

dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 
existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 
programme d’auto surveillance. 
Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection des installations classées pour les 
paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations 
classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l’environnement. 
Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec 
l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 
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CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 

SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

1. 

Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 

Les mesures portent sur les rejets suivants : 

- Rejets des effluents gazeux après passage dans un biofiltre surfacique (considéré comme un rejet 

  

  

  

canalisé) 

Paramètre Fréquence 

H2S 1 fois par an 

NH3 1 fois par an       
  

Article 9.2.1.2. Fréquences, et modalités de l’auto surveillance des débits d’odeurs 

Un contrôle de débits d’odeurs doit être pratiqué dans les 6 mois après la notification du présent arrêté, afin de 
démontrer que les valeurs règlementaires sont respectées, si tel est le cas ; 
un nouveau contrôle ne sera déclenché que dans le cas d’une plainte de riverains ou sur demande du préfet. 

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX USEES 

Article 9.2.2.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

Les mesures de concentration, visées dans le tableau ci-dessous, seront effectuées sur des échantillons moyens 

de 24h, proportionnels au débit, conservés à basse température (4°c). 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

P J Auto surveillance assurée par l’exploitant 
aramètres 

Type de suivi Périodicité de la mesure 

un Volume journalier | / Continu 

TN [PH l Continu 
® & |Température Î Continu 

uk MES Moven sur 24h mensuelle 

— x |DBO5 Moyen sur 24h mensuelle 

æ |DCO Moyen sur 24h mensuelle 

"4 | Azote Total Moyen sur 24h mensuelle 

— | Phophore Total Moyen sur 24h mensuelle 
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Article 9.2.2.2, Mesure « comparatives » 

Les mesures comparatives mentionnées à l’Article 9.1.2. sont réalisées selon la fréquence minimale suivante : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

P. : Auto surveillance assurée par organisme agréé 
aramètres 

Type de suivi Périodicité de la mesure 

Volume journalier | / annuelle 

PH 1 annuelle 

Température / annuelle 

MES Moven sur 24h annuelle 

DBOS5 Moyen sur 24h annuelle 

DCO Moyen sur 24h annuelle 

Azote Total Moyen sur 24h annuelle 

Phophore Total___ | Moyen sur 24h annuelle         
ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX DE TOITURE 

Article 9.2.3.1. Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 

  

  

  

à Périodicité de la 
Paramètre 

mesure 
MES 1 fois tous les 3 ans 

DBOS 1 fois tous les 3 ans 

DCO 1 fois tous les 3 ans 

Azote total 1 fois tous les 3 ans 

Phosphore total 1 fois tous les 3 ans 

Hydrocarbure 1 fois tous les 3 ans 

totaux       

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Article 9.2.4.1. Analyse et transmission des résultats d’auto surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre où un modèle établi en accord avec l’inspection des 

installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce 
récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d’élimination retenues. 

ARTICLE 9.2.5. L'EXPLOITANT UTILISERA POUR SES DECLARATIONS LA CODIFICATION REGLEMENTAIRE 
EN VIGUEUR.AUTO SURVEILLANCE DE L'EPANDAGE 

Article 9.2.5.1. Cahier d'épandage 

L'exploitant tient à jour un cahier d’épandage, qui sera conservé pendant une durée de dix ans. 
Ce cahier comporte les informations suivantes : 

e les quantités de déchets et/ou effluents épandus par unité culturale ; 

e les dates d'épandage ; 
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e les parcelles réceptrices et leur surface ; 

e les cultures pratiquées ; 

e le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 

e l’ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les effluents et/ou déchets, avec les dates 
de prélèvements et de mesure, ainsi que leur localisation ; 

e l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d’épandage et des analyses. 

ARTICLE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.6.1. Mesures périodiques 

L'exploitant doit faire réaliser, à ses frais, chaque fois que la demande lui en sera faite par l’inspection des 
installations classées, une mesure des niveaux sonores de son établissement par une personne ou un organisme 

qualifié choisi après accord de l'inspection des installations classées. Ces mesures se font aux emplacements 

que définira l’inspection ; ces emplacements étant déterminés de façon à apprécier le respect des valeurs limites 
d’émergence dans les zones où celle-ci est réglementée ainsi que le respect du niveau de bruit en limite de 
propriété. 
Une première mesure de la situation acoustique sera effectuée au plus tard un an après la date de signature du 

présent arrêté par un organisme ou une personne qualifiée, dont le choix sera communiqué préalablement à 

l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de 
son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par 
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 

l’environnement. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement, l'exploitant établit avant la 
fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au 
CHAPITRE 9.2 du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période 
considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au CHAPITRE 

9.1.2, des modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre 
ou prévues (sur l’outil de production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

Îl est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

L’inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports ou 
d'éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d’un rapport annuel. 

ARTICLE 9.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE LA SURVEILLANCE DE 
L'EPANDAGE 

Le cahier d'épandage mentionné à l'Article 9.2.5. est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées et archivé pendant 10 ans. 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 sont transmis au préfet dans le mois qui 
suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 
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CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ANNUEL DES EPANDAGES 

L'exploitant réalisera annuellement un bilan des opérations d’épandage ; ce bilan sera adressé aux préfets et 
agriculteurs concernés. 

Il comprend : 

- les parcelles réceptrices ; 
- un bilan qualitatif et quantitatif des effluents et/ou déchets épandus ; 
- l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d’éléments fertilisants et d'éléments ou 
substances indésirables apportées sur chaque unité culturale, et les résultats des analyses de sol ; 
- les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de 

systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent ; 
- la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l’étude initiale. 

  

TITRE 10 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITE-EXECUTION 

ARTICLE 10.1.1. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Toulon: 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 
articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente 
décision. 
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur 
a été notifiée. 

Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage 
de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiration d’une période de six mois après cette 
mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

ARTICLE 10.1.2. PUBLICITE 

La présente décision sera notifiée au pétitionnaire. 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté 
mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute 
personne intéressée, sera affiché en mairie de la Crau pendant une durée minimum d’un mois. 

Le maire de la Crau fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture du Var - l'accomplissement de cette 
formalité. 
Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la 
Communauté de communes de la vallée du Gapeau . 
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Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir les conseils 
municipaux des communes de : Sollies-Pont, la Crau, Sollies-Ville, Hyères, la Garde et la Farlède. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la Communauté de communes de la 
vallée du Gapeau dans deux journaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 10.13. EXECUTION 

Le Secrétaire général de la préfecture du Var, le Directeur départemental des territoires et de la Mer, le 
Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, ie Directeur général de l'Agence 
régionale de santé et l'inspection des installations classées pour la protection de l’environnement sont chargés 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au Maire de la Crau 
et Monsieur le Président de la Communauté de communes de la vallée du Gapeau. 

  

PJ : Annexes jointes à l’arrêté 

- exploitants agricoles concernés par l’épandage du compost 
- les annexes Vil-a, VI-b, VII-c et VII-d de l'arrêté ministériel du 02/02/1998 
- fiche d’information sur incident/accident 
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